
Image not found or type unknown

Pose d'un panneau de déclaration préalable
et date ?

Par McBounce, le 02/05/2016 à 11:08

Bonjour,rnrnJ'ai effectué une division de ma parcelle, déclaration préalable déposée en mairie
(avec récépissé de dépôt) datée du 30/03/2016. Le mois étant maintenant passé, celle-ci est
acceptée et je dois poser un panneau indiquant cette division.rnSur la panneau sous N° de
déclaration préalable :rnil y a En date du :rnJe mets quoi ? la date du dépôt (30/03/2016), la
date de fin d'instruction par la mairie (01/04/2016) ou la date du jour (02/04/2016) ?rnrnMerci

Par talcoat, le 03/05/2016 à 18:21

Bonjour,rnLa date à prendre en considération est celle où la DP est devenue opposable c.a.d
soit la date figurant sur la délivrance de non opposition par la mairie, soit la date équivalant à
date de dépôt+ 1mois en cas d'accord tacite.rnCordialement

Par McBounce, le 03/05/2016 à 18:39

Merci de ce retour.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


